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Accompagnement des personnes vers la maîtrise des 
compétences de base dans le cadre d’un processus 

partenarial 
 

Brève présentation :  
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RÉSUMÉ DES CARACTÉRISTIQUES DU DISPOSITIF 
 

 Une implantation de l'atelier dans un réseau exista nt 
 Un partenariat fort avant et pendant l'action de re médiation  
 Des journées de sensibilisation et de formation pou r les partenaires 

de l’action 
 Un partenariat qui s'exerce "dans les 2 sens" 
 Une véritable prise d’appui sur l’accompagnateur (t ravail tripartite) 
 Une approche de l'apprenant dans sa globalité 
 Dès le départ, une mise en valeur des compétences d e l’apprenant 

(pas de positionnement formel au démarrage, évaluat ion participative 
et formative en cours d'action)  

 Plusieurs types de réponses en termes d’organisatio n pédagogique 
(ateliers collectifs, apprentissages en relation du ale, ateliers à 
thèmes) 

 Des parcours personnalisés, parfois discontinus, à des rythmes 
variés  

 Une place importante donnée au travail collectif, à  l’oral, aux 
échanges, à la construction de sens par l'apprenant . 

 
 
A. Le contexte de l'action  
 

- Contexte géographique : 
  

L'atelier Repères est implanté dans trois lieux distincts, en milieux urbain, 
semi-urbain et rural. Chaque atelier couvre un bassin d'emploi particulier et 
s'adapte à ses spécificités. Ainsi deux ateliers collectifs fonctionnent à 
BESANÇON (milieu urbain) et à GRAY (milieu semi-urbain) et un "atelier" 
reposant sur des interventions en relation duale est installé à QUINGEY 
(milieu rural). L'organisation pédagogique, mise en œuvre dans ce dernier 
secteur, répond à une dispersion géographique et à un manque de mobilité 
des publics. En revanche, la proximité géographique des différents 
partenaires sur chaque bassin d'emploi est un élément facilitateur du travail en 
réseau. 

  
- Contexte socio-économique : 
 

En Franche-Comté, le taux de chômage est inférieur à la moyenne nationale, 
mais les populations en situation précaire (RMIstes, travailleurs pauvres…) 
sont en progression rapide.  
Certains territoires subissent une dégradation de leur tissu industriel et voient 
les populations en difficulté se concentrer sur les zones urbaines sensibles. 
Ces populations sont confrontées à la précarité de l’emploi : temps partiel, 
contrats à durée déterminée, chômage de longue durée. 23% des salariés 
perçoivent un salaire inférieur à 896 euros (soit 66% du salaire médian). 
S’ajoutent à ces difficultés, des problèmes liés à la monoparentalité, aux 
difficultés d’accès aux logements sociaux ou encore à la prise en charge des 
frais de santé. Dans ce contexte, l'illettrisme est bien évidemment un facteur 
aggravant… 
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- Contexte organisationnel de départ : 
 

L'atelier Repères est né d'un constat concomitant de la MJC (Maison des 
jeunes et de la culture) de PALENTE, notamment par son écrivain public, et 
de CRIF Formation & Conseil lors de son accompagnement de publics en 
réinsertion professionnelle. Ces deux structures ont, en effet, mis en évidence 
un besoin de formation de base. Deux projets de remédiation ont donc été 
remis à la DRTEFP et, à la demande de cette dernière, les deux institutions 
ont été invitées à produire un projet commun qui a abouti à la création de 
l'atelier Repères en 1999, à Besançon. Il s'adressait spécifiquement aux 
habitants du quartier sur lequel était implanté l'atelier. Ce dernier a reposé au 
départ sur un accompagnement pédagogique des apprenants par des 
"médiateurs/accompagnateurs", qui intervenaient soit dans l'atelier (sous la 
responsabilité du formateur) soit en dehors pour favoriser les 
réinvestissements des acquis et le développement d'une vie sociale, culturelle 
et citoyenne. Les activités offertes par la MJC étaient gratuites pour les 
apprenants et encouragées par les "médiateurs/accompagnateurs" qui s'y 
impliquaient eux-mêmes (chorale, sport, bibliothèque, arts plastiques…). 

 
- Contexte organisationnel actuel : 
 

Après un démarrage plutôt laborieux, cet atelier s'est fait connaître et 
reconnaître. Aujourd'hui, il est donc implanté sur trois zones géographiques. 
En ce qui concerne l'atelier de Besançon, dont il sera davantage question ici, 
le principe des "médiateurs/accompagnateurs" a été abandonné. En 
revanche, l'accueil du public s'est étendu à tout le bassin d'emploi, les 
contenus pédagogiques se sont diversifiés et le réseau de partenaires s'est 
grandement enrichi. 
 

- Contexte partenarial : 
  

Le partenariat de départ a associé deux institutions très complémentaires : 
- un organisme de formation qui a apporté ses compétences 
pédagogiques, sa rigueur organisationnelle et sa volonté de trouver les 
moyens financiers pour faire vivre le dispositif ;  
- une association culturelle ayant des valeurs fortes de promotion sociale 
et d'éducation populaire, ainsi qu'un fort ancrage local et une structure 
préexistante offrant des activités variées et fréquentées. 

Ensuite, à l'image de ce qui s'est passé à Besançon, les autres lieux 
d'implantation se sont appuyés sur un partenaire local prédominant : le DAPE 
(dispositif d'accompagnement personnalisé à l'emploi) à GRAY et TRI (Tri 
recyclage insertion) à QUINGEY. Les partenaires "porteurs" sont à chaque 
fois des acteurs du champ de l'insertion sociale et professionnelle : organisme 
de formation, association culturelle, association insertion-emploi, structure 
d'insertion par l'activité économique… Depuis 1999, le partenariat n'a cessé 
de se construire et de se développer. Il est à noter que le travail en réseau n'a 
pas seulement été lié à la personnalité des formateurs qui se sont succédé 
mais également au cadre particulier donné à cette action pour lui conserver 
une "existence politique" : le partenariat n'est pas d'abord fonctionnel, mais 
institutionnel.  
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B. Le fonctionnement de l'atelier Repères  
 
Public accueilli :  
 
Personnes de plus de 16 ans, scolarisées en langue française et maîtrisant 
insuffisamment les savoirs de base pour être autonomes dans la vie quotidienne 
et/ou professionnelle. 
 
Lieux et modalités d’intervention :  
 
BESANÇON et GRAY :  
Ces ateliers fonctionnent de début septembre à fin juillet, en entrée/sortie 
permanente.  
Les apprenants y participent à des fréquences et sur des durées variables selon les 
objectifs et les motivations de chacun (avec un minimum de deux demi-journées par 
semaine sur une période allant de trois mois à deux ans). 
A Besançon, ils ont la possibilité de venir à huit demi-journées hebdomadaires et à 
Gray, à trois. 
La formation se déroule en petits groupes (de 4 à 12 personnes).  
Le parcours de chaque apprenant est individualisé, en fonction de son niveau et des 
objectifs définis.    
 
QUINGEY :  
Le face à face pédagogique est réalisé par une équipe de 6 bénévoles qui assurent 
la formation, en relation duale, d’un apprenant repéré par les travailleurs sociaux.  
Ces bénévoles ont été formés par une salariée de CRIF Formation & Conseil et 
continuent à être pédagogiquement "épaulés" par cette dernière. 
Les rencontres ont lieu, en général, une à deux fois par semaine avec l'apprenant. Le 
binôme bénévole/apprenant se réunit dans des lieux proches du domicile ou du lieu 
de travail de la personne, mais toujours dans un lieu "neutre" (mairie, salle SIAE). 
Les salariés de TRI viennent sur leur temps de travail et sont donc payés pendant le 
temps de formation. 
 
Principes pédagogiques et contenus mis en œuvre dans l'atelier collectif : 
 
L'APPROCHE : 
La démarche est centrée sur la personne. La participation active des apprenants 
permet à chacun de construire ses savoirs. La formation n'est donc en aucun cas 
magistrale.  
En même temps, l'approche pédagogique est collective, pour favoriser la 
socialisation et l’autonomie des participants. 
Des activités spécifiques, en binôme, groupes restreints et grand groupe, sont 
souvent proposées car elles favorisent la prise de parole, la négociation, le partage 
des idées et sont un support idéal pour un retour à la confiance en soi et une étape 
nécessaire pour le passage à l’écrit. 
Les parcours sont individualisés, mais non la pédagogie. 
Le stagiaire n'a pas l'obligation de tenir l'atelier Repères informé de son devenir à la 
sortie de formation. En fait, le parcours ne se termine pas vraiment puisque "la porte 
est toujours ouverte" : il n'y a pas toujours de fin précise au parcours de formation. 
 
LES SUPPORTS : 
Les supports pédagogiques sont généralement les nombreux documents du 
quotidien (courriers des administrations, articles de journaux, modes d’emploi, 
prospectus…). 
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Les dossiers de suivi des parcours et des apprentissages sont centralisés à l'atelier 
Repères et sont consultables par les stagiaires, mais ils ne sont pas forcément 
récupérés par ces derniers en fin de parcours. 
Il n'existe pas de documents formalisés servant de support au partenariat, il s'agit 
essentiellement de contacts téléphoniques et parfois d'entretiens physiques, ces 
échanges sont notés dans le dossier de la personne, au coup par coup. 
 
L'ORGANISATION DU TEMPS / LES CONTENUS : 
Une demi-journée hebdomadaire est consacrée à l'accueil des postulants : chaque 
entretien dure au minimum une heure.  
A Besançon, 4 séances (sur les 8 hebdomadaires) ont un thème particulier afin de 
multiplier les "déclencheurs" générateurs d’apprentissage. Il s'agit des ateliers 
suivants : "calcul et raisonnement logique", "initiation à l’informatique", "pré-requis au 
code de la route", "écrits". Aucun niveau n'est requis pour participer aux ateliers. 
Une séance est également réservée aux "faibles lecteurs" afin qu’ils puissent être 
plus particulièrement accompagnés. 
 
L'ÉVALUATION : 
Le point est plutôt fait sur les compétences de la personne (en termes d'évolution 
des savoir-faire et des savoir-être) que sur des "connaissances académiques". 
Un bilan est effectué quand un partenaire le demande, mais il n'existe pas de temps 
de bilan systématique. Il est réalisé avec la personne concernée qui est acteur de 
son parcours. 
 
 
C. Schéma et description des étapes du processus pa rtenarial  
 
Nous avons tenté, dans le schéma ci-après, de représenter les étapes du processus 
partenarial au sein de l'atelier Repères. Chacune d'entre elles est explicitée par une 
fiche dont on notera, sur le schéma, le numéro de renvoi. 
Chaque fiche est composée de deux parties :  

- la première décrit le déroulement de l'étape,  
- la seconde met en évidence la plus-value apportée par le partenariat pour les 

principales catégories d'acteurs concernés (encadrés). 
�
�
�
�
�
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LE COMITE DE PILOTAGE SUPERVISE ET FAIT EVOLUER LE DISPOSITIF 
(Représentants : des apprenants, financeurs, prescr ipteurs, intervenants extérieurs, CRIF) 

(voir fiche 1)  

UN CO-ACCOMPAGNEMENT  
CRIF/PRESCRIPTEUR A LIEU 

TOUT AU LONG DU 
PARCOURS 
(voir fiche 4) 

LE PRESCRIPTEUR 
ORIENTE LA 

PERSONNE VERS 
L’ATELIER 

ET L’ACCOMPAGNE 
DANS SA DECISION 

(voir fiche 2) 

LA PERSONNE EST 
ACCUEILLIE DANS 

LE CADRE D’UN 
ENTRETIEN 
TRIPARTITE 

(voir fiche 3) 

LA SORTIE EST 
PREPAREE PAR LES 

TROIS PARTIES 
(voir fiche 4) INFORME, SENSIBILISE, FORME 

LES PRESCRIPTEURS 
(voir fiche 2) 

UN CONTRAT 
PEDAGOGIQUE 
 EST NEGOCIE 

(voir fiche 3) 

LES 
APPRENTISSAGES  

ET LES 
EVALUATIONS 
 SE REALISENT 

CRIF Formation & 
Conseil  

 
OBJECTIFS 

 
DUREE 

 
CALENDRIER 

STRUCTURES D’INSERTION 
PAR L’ECONOMIQUE 
 

ASSOCIATIONS A 
VOCATION SOCIALE OU 
CARITATIVE 
 

SERVICES SOCIAUX 
 

MISSION LOCALE 
 

ANPE 
 

PLIE 

SCHEMA DU PROCESSUS PARTENARIAL DANS L’ATELIER « RE PERES » 
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FICHE 1 
LE COMITE DE PILOTAGE SUPERVISE  

ET FAIT EVOLUER LE DISPOSITIF 

 
 
Deux comités de pilotage annuels réunissent les partenaires liés à l’atelier Repères. 
Lors de ces réunions, un document synthétique est remis : il présente le bilan de 
l'action et explique le déroulement, les choix pédagogiques et le mode de 
fonctionnement de ce dispositif.  
Tous les partenaires : financeurs, prescripteurs, intervenants extérieurs et deux 
représentants des apprenants expriment leur point de vue et construisent ensemble 
ce que sera Repères demain. Les apprenants participent activement à ces échanges 
(et y sont préparés). Il s'agit, lors de ces rencontres, de "parler avec…" et non pas 
"pour" ou "sur"… 
 
 
VALEUR AJOUTEE DE CE TRAVAIL PARTENARIAL POUR : 
 
L'apprenant  
- L'apprenant se sent reconnu et acteur.  
- Il fait l'expérience d'une prise de parole publique et ainsi l'apprentissage de la vie citoyenne. 
- Il prend conscience de l'intérêt que d'autres peuvent porter à sa démarche de ré-acquisition 

des savoirs de base. 

 
 
Les partenaires : prescripteur / accompagnateur  
- Ils ont l'opportunité de s'informer, de donner leur avis et de faire remonter leurs besoins. 
- Ils ont la possibilité de peser sur l'évolution du dispositif. 
- L'occasion leur est donnée de prendre conscience des points de vue, des problématiques 

des autres acteurs (institutionnels, financeurs…). 

 
 
L’organisme de formation / le formateur  
- Il a l'opportunité de justifier ses choix pédagogiques et de rendre-compte du travail réalisé. 
- Il peut susciter des décisions collégiales qui renforceront l'adhésion de chacun au dispositif 

et répondre aux attentes de tous les partenaires (ex : atelier code de la route, information à 
de nouveaux prescripteurs, etc.).  

- Il est renseigné sur le degré d'implication des partenaires (ex : taux et diversité des 
présences aux comités de pilotage, …). 

 
 
Le financeur  
- La transparence de l’action vis-à-vis de tous est renforcée. 
- Le financeur recueille des informations et des points de vue pluriels dans un temps 

minimum.  
- Ces échanges renseignent les financeurs sur la réalité du terrain et leur permettent de mieux 

comprendre les différentes situations. 

 
�
�

�
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FICHE 2 
CRIF INFORME, SENSIBILISE, FORME LES PRESCRIPTEURS.  

LE PRESCRIPTEUR ORIENTE VERS L’ATELIER  
ET ACCOMPAGNE LA PERSONNE DANS SA DECISION. 

 
 
CRIF informe, sensibilise, forme les prescripteurs  
 
Une brochure de présentation est envoyée aux partenaires déjà existants et aux 
partenaires potentiels à chaque rentrée de septembre. Toutes les évolutions de 
l’atelier (jours et horaires, ateliers à thème,…) sont annoncées par le même biais. 
 

Le développement des passerelles facilitant le lien entre l’atelier Repères et les 
prescripteurs/médiateurs potentiels se fait chaque année sur des champs 
d'intervention différents. Les partenaires ciblés sont contactés et invités à identifier la 
part de leur public qui pourrait être concerné par la lutte contre l'illettrisme.  
Cette recherche de liens coopératifs s’est faite ces dernières années selon des 
orientations telles que : 
- Illettrisme et emploi : ANPE, Mission locale, PLIE, divers organismes chargés de 
l’accompagnement vers l’emploi, employeurs accueillant des salariés sans 
qualification. 
- Illettrisme et insertion : SIAE du département (chantiers d’insertion, associations 
intermédiaires, entreprises d'insertion, entreprises de travail temporaire d’insertion) 
- Illettrisme et pauvreté : Croix-Rouge, Banque Alimentaire, Espaces solidaires, 
Services Rmistes, CODES, MSA, Culture du Cœur, Maisons de quartier… 
- Illettrisme et exclusion : Solidarité Femmes, Mouvement du Nid, Boutique d’accueil, 
gens du voyage… 
 

Le travail avec les partenaires se fait aussi dans l’autre sens, c’est-à-dire que l’Atelier 
Repères peut les solliciter pour ses apprenants, notamment pour ceux qui n'ont pas 
de référent à leur entrée dans l'atelier (accès à l’emploi, aide alimentaire, 
accompagnement spécifique, information pour l'orientation, etc.) 
 

Des actions de formation à destination des prescripteurs sont organisées par CÈDRE 
Franche-Comté et financées par la DRTEFP. Elles ont été animées par les formateurs 
de CRIF Formation & Conseil en 2005 et 2006. Depuis septembre 2006 elles sont 
financées par une fondation privée (Caisse d'Épargne) et sont organisées sur le 
secteur de QUINGEY et de GRAY. 
Elles sont structurées en deux journées : une journée sur le repérage (typologie du 
public, indicateurs d’une situation d’illettrisme, travail sur un "outil du repéreur") et une 
journée sur l’accompagnement (comment aider la personne à conscientiser ce besoin 
et avoir les "mots pour le lui dire", etc.). 
Ces journées accueillent de 8 à 15 personnes, travailleurs sociaux et 
"accompagnateurs de public en difficulté". 
 
Le prescripteur oriente vers l’atelier et accompagn e la personne dans sa décision  
 
Le prescripteur/accompagnateur s'appuie sur les informations et la formation reçues 
pour orienter judicieusement la personne. Mais pour cela, il a d'abord besoin 
d'instaurer une relation de confiance permettant d'aborder le sujet au fil des 
entretiens, quand le moment paraît opportun. Il peut ainsi l'amener à prendre 
conscience de l'intérêt de cette démarche, du lien qu'elle entretient avec le projet de 
vie et de la possibilité de réapprendre dans des conditions différentes.  
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CONCRETEMENT : DES RENCONTRES ONT LIEU AVEC LES PAR TENAIRES EN 
AMONT DE LA PRESCRIPTION ET DE L'ACCOMPAGNEMENT  
 

 
VALEUR AJOUTEE DE CE TRAVAIL PARTENARIAL POUR : 
 

L'apprenant  
- La personne repérée sera directement orientée sur le dispositif qui lui convient et non pas 

(r)envoyée "d'un guichet à l’autre". Elle obtient donc plus facilement une réponse adaptée à 
son besoin précis. Ainsi, elle ne se démobilise pas et gagne du temps.  

- La problématique abordée (LCI), touchant à l'intime de la personne, crée un lien 
supplémentaire entre le prescripteur et cette dernière (confiance et intérêt), ce qui renforce 
la motivation pour l’entrée en formation. 

- Sécurisée, rassurée, soutenue de façon professionnelle dans son projet, la personne ose 
entreprendre une démarche de ré-acquisition des savoirs de base. Elle peut ainsi faire 
connaître et reconnaître sa démarche. 

 
 

Les partenaires : prescripteur / accompagnateur  
- Les prescripteurs ont des indicateurs fiables pour orienter les personnes selon qu’elles 

relèvent de l’alphabétisation, du FLE ou de l’illettrisme. Ils dirigent la personne avec 
confiance vers l'atelier, car ils en connaissent les principes (retour vers un apprentissage 
"en douceur", respect du rythme de la personne, retour à l’estime de soi, autonomie…). Ils 
savent qu'il y aura un travail partenarial continu, ce qui contribue à la pérennisation des 
parcours.  

- Mieux informé, le partenaire trouve plus facilement des arguments pour convaincre la 
personne de s'orienter vers cette formation.  

- Les journées de sensibilisation jettent les bases d'un partenariat, à la fois entre chaque 
acteur et l'Atelier et entre l'ensemble des participants qui se rencontrent à cette occasion. 
Cela peut être l'opportunité pour eux de proposer à "Repères" d'associer les apprenants à 
leur propre projet (culturel, associatif, sportif…). Ces rencontres sont donc la concrétisation 
d'une relation partenariale fonctionnelle. 

 

 
L’organisme de formation / le formateur  
- L'organisme de formation a l'opportunité de faire connaître et reconnaître son action et son 

savoir-faire. Il peut aussi mieux connaître ses partenaires et être à l'écoute de leurs attentes 
et de leurs besoins C'est également pour lui l'occasion de mettre en place un "partenariat 
réversible" qui lui permet de solliciter le partenaire adéquat si besoin (ex : Mission locale, 
Assistante sociale...).  

- Il reçoit des personnes qui sont bien orientées (gain de temps et d'efficacité). En outre, il 
dispose plus facilement d'effectifs suffisants dans son action. 

- Un premier contact physique a eu lieu et donc une première passerelle est construite entre 
le prescripteur et l’atelier, cela est facilitateur lorsque certaines orientations se font ensuite 
uniquement par échanges téléphoniques. 

 

 
Le financeur  
- Le financeur mobilise des moyens avec une meilleure garantie de résultat. Ainsi peut-il être 

sûr que le dispositif s'adressera bien au public visé (ex : pas de FLE) ; les sorties positives 
en seront en principe renforcées. Il peut également espérer que l'action profite à un 
maximum de personnes. 

- Le travail, en amont de l'action de formation, est un gage supplémentaire d'efficience, de 
cohérence et de pertinence pour l'action, donc une garantie et un indicateur de qualité. 

- Il permet également de valoriser l'action, les choix et l'engagement des pouvoirs publics 
(publicité) et il favorise la mobilisation concertée de moyens et de financements publics 
locaux, territoriaux e/ou nationaux. 
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FICHE 3 
LA PERSONNE EST ACCUEILLIE DANS LE CADRE D'UN 

ENTRETIEN TRIPARTITE. 
UN CONTRAT PÉDAGOGIQUE EST NEGOCIÉ. 

 
 
La personne est accueillie dans le cadre d'un entre tien tripartite  
 
Celui qui vient pour la première fois à l'atelier "Repères" doit se sentir reconnu. Aussi 
l’écoute est-elle fondamentale pour établir la confiance entre le nouvel arrivant et le 
formateur.  
L'accueil se fait de préférence avec le prescripteur avec lequel un travail de co-
accompagnement va se mettre en place. Aussi, le contact avec l'accompagnateur, qui 
n'est pas forcément un travailleur social (mais une personne avec qui le bénéficiaire 
est en confiance) est non seulement souhaité mais favorisé. Sa présence aide le futur 
participant à se sentir moins isolé dans sa démarche qui, même si elle est volontaire, 
n’en est pas moins angoissante. En effet, le "premier pas", s’il est accompagné, est 
plus facile à effectuer et les premiers mots, plus aisés à prononcer. L'accompagnateur 
joue un rôle de médiateur au moment de l'entretien tripartite, rôle qu'il poursuivra sous 
la forme d'un soutien durant toute la formation. 
Ce temps d'accueil est un moment convivial (on prend un café) où l’apprenant va 
évoquer son projet de vie et ses attentes vis-à-vis de la formation. Il permet donc 
d’adapter cette dernière aux besoins de chaque personne.  
A l’entrée, il n’y a pas de positionnement de type "tests écrits". La priorité est donnée 
à une prise d’informations informelles qui donnera quelques indicateurs sur la 
situation de la personne et sur ses besoins de formation. Ce moment permet, aussi et 
surtout, de mettre en évidence les compétences et les savoir-fa ire de la personne 
et de valoriser son désir d’apprentissage.  Le formateur partira toujours de ce que 
la personne sait, plutôt que de ce qu’elle ignore. 
Accueil, positionnement, et plus tard, évaluation, ne donnent pas forcément lieu à un 
écrit ; de même, la prise de notes n'est pas systématique lors de la 1ère rencontre 
tripartite. 
 
Par ailleurs, lors de ce rendez-vous tripartite, la personne prend davantage 
conscience de l’engagement de l’accompagnateur dans son projet de ré-acquisition 
des savoirs de base, ce qui donne une nouvelle dimension à la reconnaissance et à la 
prise en charge de ses besoins d’apprentissage. 
 
Un contrat pédagogique est négocié  
 
Le "livret individuel de formation" est composé de différents éléments dont : 

- une fiche récapitulative présentant les coordonnées des principaux acteurs 
concernés  

- une fiche "d'accueil" reprenant les éléments essentiels du profil et du parcours 
de la personne 

- une fiche "d'intégration" notifiant le projet de vie, le but poursuivi et les 
compétences visées 

- un "contrat pédagogique" mentionnant les engagements réciproques du 
formateur et de l'apprenant (implication, assiduité, ponctualité) 

- les règles de vie en groupe à respecter 
Le contrat pédagogique est négocié de façon tripartite lorsque c'est possible, signé 
par le formateur et l'apprenant et remis à ce dernier. 
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CONCRETEMENT : L'ACCOMPAGNATEUR ASSISTE AU PREMIER ENTRETIEN 
AVEC L'APPRENANT ET LE FORMATEUR. LE CONTRAT EST AL ORS SIGNE. 
 
 
VALEUR AJOUTEE DE CE TRAVAIL PARTENARIAL POUR : 
 
L'apprenant  
- Il n’est pas contraint d'exposer à nouveau toute son histoire (de plus, l’accompagnateur peut 

lui prêter sa compétence langagière pour formuler ses besoins et ses attentes). 
- Le passage de relais permet de relier passé, présent, futur : cela facilite la construction de 

sens par l'apprenant et donne de la lisibilité à son parcours. 
- L'entretien et le contrat marquent le point de départ d'une nouvelle étape et réinscrivent la 

personne dans les usages sociaux de l'écrit (ex : signature), en la responsabilisant. En 
outre, elle est associée à la démarche dès le départ, en toute transparence, ce qui l'aide à 
devenir actrice de son projet. 

 
 
Les partenaires : prescripteur / accompagnateur  
- Le prescripteur qui se déplace a une image concrète du lieu et du formateur. Cette rencontre 

contribue à rendre visible le travail qui va être réalisé, pour que le temps de formation ne 
soit pas une zone d’ombre dans le parcours de la personne mais, au contraire, un plus pour 
accompagner cette dernière (regard pluriel). 

- Les jours et les heures de formation sont connus du prescripteur qui pourra à tout moment 
se renseigner sur l’assiduité et la ponctualité de l’apprenant, de même, il peut influer sur les 
contenus et la durée négociée lui permet d'anticiper la sortie. 

- Le partenaire peut vérifier la bonne prise en compte du profil et des attentes de la personne 
mais aussi, à contrario, la "recadrer" à l'aide du contrat, car c'est un des éléments formels 
qui balise son parcours. 

 
 
L’organisme de formation / le formateur  
- Aidé par le prescripteur, le formateur peut mieux prendre en compte le contexte socio-

historique de la personne et son patrimoine expérientiel : il peut inscrire son intervention 
dans le parcours construit et ainsi donner du sens aux apprentissages.  En outre, il dispose 
d'un regard pluriel sur cette dernière. 

- Il peut plus facilement mettre en valeur les compétences et les savoir-faire de la personne 
accueillie de manière à la mettre en confiance à travers une démarche positive. 

- Il sait qu'il pourra compter sur quelqu'un en cas de difficulté et rappeler à la personne 
l'engagement qu'on a pris avec elle. Cela permet le maintien des personnes dans le 
dispositif (à l'inverse, celles qui ne bénéficient pas d'accompagnement le quittent plus 
rapidement). 

 
 
Le financeur  
- Cette étape formalise le partenariat, c'est donc un indicateur de sa réalité.  
- Le contrat introduit un élément supplémentaire dans la traçabilité des parcours. 
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FICHE 4 
UN CO-ACCOMPAGNEMENT CRIF/PRESCRIPTEUR EST MIS EN 

PLACE TOUT AU LONG DU PARCOURS. 
LA SORTIE EST PREPAREE PAR LES TROIS PARTIES. 

 
 
Un co-accompagnement CRIF/prescripteur est mis en p lace tout au long du 
parcours  
 
La relation entre le formateur et l'accompagnateur, tout au long de la formation, est 
fondamentale. En effet, il est important que l’apprenant se sente soutenu et 
encouragé dans sa motivation et qu’il puisse confier ses satisfactions et/ou ses 
craintes à l’un ou à l’autre. 
 
L'accompagnateur est régulièrement informé de l’évolution de l’apprenant (appels 
téléphoniques) et sollicité si une difficulté se présente. Il est la personne relais si le 
formateur découvre un frein aux apprentissages (problèmes périphériques, santé…).  
Des rendez-vous peuvent avoir lieu pour faire le point, pour faire un bilan des 
progressions en cours de formation, pour co-accompagner une nouvelle orientation 
(orientation vers un APP, entrée en pré-qualification, accès à l'emploi …) ou pour 
aménager des conditions de sortie adaptées au participant. 
Chaque échange est consigné dans le "livret individuel de formation" de la personne. 
 
L’évaluation de l'apprenant se fait tout au long de son  parcours, elle est formative et 
élargie à des aptitudes telles que l’attention, la mémorisation, la capacité à échanger 
et à donner son avis…  
 
La sortie est préparée par les trois parties  
 
Si elle est prévue, la sortie est préparée par les 3 parties (formateur, accompagnateur, 
apprenant), sinon elle est suivie autant que faire se peut par les uns ou les autres 
selon leur position dans le parcours de la personne.  
 
Les partenaires de Repères savent qu’à n’importe quel moment ils peuvent proposer 
à la personne de contacter à nouveau l'Atelier ou encore de venir spontanément se 
présenter au formateur. 
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CONCRETEMENT : DES CONTACTS TELEPHONIQUES ET DES EN TRETIENS 
PHYSIQUES TRIPARTITES ONT LIEU AVEC L'ACCOMPAGNATEU R PENDANT 
LA FORMATION.  
 
 
VALEUR AJOUTEE DE CE TRAVAIL PARTENARIAL POUR : 
 
L'apprenant  
- L'apprenant est pris en compte dans sa globalité.  
- Il n'a qu'un référent qui coordonne l'ensemble des éléments de son parcours, ce qui est plus 

confortable et plus efficace pour lui.  
- La sortie, si elle est accompagnée et valorisée, n'est pas vécue comme une "fin" mais plutôt 

comme le début d’une nouvelle étape du parcours. L'apprenant est sollicité en tant qu'acteur 
pour ce qu'il souhaite et imagine pour la suite de son parcours. Cela participe à sa prise 
d'autonomie et au retour à la confiance en lui. Il ne se retrouve pas dans l'isolement après 
sa sortie car il reste suivi par le prescripteur / accompagnateur qui connaît et reconnaît les 
progrès qu’il a faits.   

 
 
Les partenaires : prescripteur / accompagnateur  
- L'accompagnateur est régulièrement informé de l’évolution de l’apprenant (appels 

téléphoniques) ce qui lui permet de réguler son propre accompagnement et de le réajuster. 
Le formateur lui apporte des éléments complémentaires pour nourrir sa réflexion par rapport 
au parcours et au projet de la personne. 

- Il est sollicité si une difficulté se présente pour lever les freins aux apprentissages, ce qui lui 
permet d'aider la personne à avancer sur plusieurs fronts à la fois (y compris pendant le 
temps de formation).  

- Accompagnateur et formateur conjuguent leurs efforts pour préparer la sortie : 
l'accompagnateur trouve, dans le formateur, un allié et une aide. La sortie et la suite du 
parcours peuvent être anticipées collectivement. L’abandon éventuel de l'apprenant sera 
une "sortie" à partir de laquelle les partenaires pourront construire ensemble une nouvelle 
approche de la personne pour continuer à avancer avec elle. 

 
 
L’organisme de formation / le formateur  
- Le formateur est "déchargé" des problématiques extérieures aux apprentissages.  
- Il sait qu'il peut s'appuyer sur d'autres professionnels et les solliciter de façon éclairée pour 

lever des freins à l'apprentissage. 
- Il peut valoriser les progrès de l'apprenant (et son propre travail) et a l'assurance qu'il y aura 

une suite au travail qu'il a effectué. 

 
 
Le financeur  
- Le co-accompagnement est, pour le financeur, un gage de qualité : en principe, si les 

organismes de formation donnent à voir leur travail, partagent leurs réflexions, "c’est bon 
signe".  

- Une action concertée des différents protagonistes contribue à la sécurisation et à la 
fiabilisation des parcours. De même, un intérêt partagé pour envisager la poursuite du 
parcours ne peut que contribuer à la qualité de la sortie. 
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RÉSUMÉ DES CARACTÉRISTIQUES DU DISPOSITIF 
 
Animation et coordination du réseau pour la maîtris e des savoirs de base  : 

 Sensibilisation des partenaires (au repérage des pu blics, à la LCI…) 
 Partenariat avec les organismes de formation, renco ntre et échanges 

avec les prescripteurs (utilisation d'une fiche-nav ette) 
 Accueil et orientation, vers l’UDAF ou ailleurs, de s personnes 

demandeuses ou "envoyées", par des formatrices prof essionnelles de 
l'UDAF (évaluation de départ) 

 Utilisation d'un livret de suivi de l’apprenant (lu i appartenant) 
 Comité de pilotage du dispositif et charte partenar iale 

Accompagnement formatif par des formateurs bénévole s : 
 Formation des formateurs bénévoles (obligatoire) 
 Signature d’un contrat entre formateur et apprenant  
 Accompagnement individuel dans le "lire, écrire, co mpter" (relation 

duale, lieu neutre, proche du domicile, 1 à 2 h. pa r semaine) 
 Accompagnement collectif au sein d’ateliers à thème s (code de la route, 

informatique, courrier…) ; documentation pédagogiqu e personnalisée 
 Bilan intermédiaire à 6 mois (fonction de vigilance  et de supervision de 

la part des formatrices professionnelles) 
 
A. Le contexte de l'action  

 
Dans un département rural, où les publics sont dispersés et peu mobiles, où il est par 
conséquent difficile de proposer des actions collectives accessibles à tous, les acteurs 
de la LCI ont décidé de coordonner au mieux leurs actions sur l'ensemble de la 
Haute-Saône, afin d'être plus efficaces. Ainsi, l'Union Départementale des 
Associations Familiales (UDAF 70), en partenariat avec l'APP de Vesoul (Atelier de 
Pédagogie Personnalisée), a mis en œuvre en novembre 2004 un dispositif appelé 
"réseau pour la maîtrise des savoirs de base", visant à favoriser l'accès aux savoirs de 
base par l'amélioration du repérage, de l'orientation et de la prise en charge des 
publics en situation d'illettrisme. 
 
B. La mise en place et le fonctionnement du disposi tif  
 
La création d'une charte de réseau : 
 
Une charte de réseau a été signée le 11 février 2005 à la Préfecture de Vesoul, par 
les représentants de l'État, du Conseil Régional et du Conseil Général. 
Outre l'objet et les modalités d'organisation du réseau, la charte définit un socle de 
fondamentaux qui donne sens à la démarche : 
 

"La personne est le cœur de préoccupation des acteu rs du réseau" 
 

�  Toute personne doit pouvoir accéder à l'apprentissage des compétences de 
base avec la garantie d'un traitement de qualité, quel que soit son lieu de 
résidence. 

�  Toute personne qui s'adresse à un membre du réseau est informée que celui-ci 
ne travaille pas seul, et qu'il aura, dans le traitement de sa situation, à l'orienter 
vers d'autres acteurs. 
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�  Les acteurs du réseau encouragent toute personne volontaire à entrer dans 
une démarche d'acquisition des compétences de base qui prend en compte 
son projet de vie et l'amène à l'autonomie sociale et professionnelle. 

�  Les acteurs du réseau s'engagent à diffuser une information complète et loyale 
pour permettre le libre choix de la personne. 

�  Les acteurs du réseau s'engagent à associer la personne à la définition des 
orientations la concernant. 

 
L'organisation du réseau : 
 
La mise en œuvre du réseau est assurée par :  
-  une instance politique, le comité de pilotage, qui se réunit une fois par an avec 

l'ensemble des partenaires du réseau 
-  une instance opérationnelle de coordination et d'animation, pôle technique qui 

assure, d'une part le contact entre tous les partenaires du réseau en initiant 
notamment des réunions de travail, d'autre part l'évaluation et l'orientation des 
personnes repérées en situation d'illettrisme. 

 
L'animation du réseau : 
 
A la suite d'une étude réalisée en 2003-2004 sur l'action relative à la lutte contre 
l'illettrisme en Haute-Saône, le pôle technique du dispositif a centré son activité sur : 

�  l'identification des besoins des acteurs professionnels dans le domaine du 
repérage ; 

�  la création d'outils ; 
�  la communication. 

 
L'IDENTIFICATION DES BESOINS : 
Dans le but d'informer les professionnels en contact avec les personnes en situation 
d'illettrisme, des réunions d'information sur le dispositif ont été organisées sur les 
quatre bassins d'emploi du département, mais aussi par structure (pour une 
information plus ciblée). 
Ces rencontres permettent de mieux cerner les besoins des opérateurs (recherche 
d'outils de repérage, meilleure connaissance des formations en savoirs de base...). 
 
LA CRÉATION D'OUTILS : 
Pour faire suite à la demande des professionnels, des journées de formation ont été 
organisées par bassin d'emploi, sur le thème suivant : "comment repérer et 
accompagner une personne en situation d'illettrisme". Ces journées de formation ont 
été animées par CRIF Formation & Conseil de Besançon. 
 
Pour disposer d'une meilleure visibilité du parcours des bénéficiaires d'une part, et 
pour assurer la liaison entre les différents partenaires impliqués tout au long de ce 
parcours d'autre part, l'outil "fiche-navette" a été créé et diffusé. Cette fiche constitue 
"le bon de commande" pour un entretien/évaluation et une éventuelle entrée en 
formation. Elle matérialise ensuite le parcours de la personne et les liens entre les 
partenaires (voir en annexe). 
 
Une fois le repérage réalisé, les personnes sont orientées (par le biais de la fiche 
navette) vers le service de lutte contre l'illettrisme de l'UDAF. Ce service  prend alors 
contact avec la personne pour fixer un rendez-vous en vue de réaliser un 
entretien/évaluation qui permettra d'analyser le parcours personnel et professionnel 
de la personne, d'évaluer les compétences de base et de préconiser une formation. 
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LA COMMUNICATION : 
La communication avec l'ensemble des partenaires se fait par différents canaux : 

�  la diffusion de documents papier : une cartographie des actions de 
formation sur les savoirs de base, une plaquette de présentation du 
dispositif, la diffusion régulière de la fiche-navette ; 

�  la mise en place de réunions d'information au sein des structures : ML/EJ, 
PLIE, ANPE. Ces réunions permettent de faire un point sur la situation en 
termes de LCI, d'interroger les partenaires sur leurs attentes, etc. ; 

�  l'invitation des partenaires au Comité de pilotage. 
 
L'évaluation des personnes : 
 
Quand un partenaire repère une personne en difficulté avec les savoirs de base, et 
que leur non-maîtrise peut apparaître comme un frein à une insertion sociale et/ou 
professionnelle, il en parle avec la personne et, avec son accord, transmet la fiche-
navette au service de lutte contre l'illettrisme de l'UDAF (ou bien il prend contact 
téléphoniquement). 
Puis, dans un délai ne devant pas dépasser une semaine, les formatrices 
professionnelles du service prennent rendez-vous avec la personne repérée pour 
réaliser un entretien/évaluation. 
Cet entretien est réalisé dans le lieu de résidence de la personne (dans un lieu neutre 
et familier), ce qui présente pour elle plusieurs avantages : elle n'a pas la crainte de 
se rendre dans un endroit inconnu et pas de problème pour trouver un moyen de 
locomotion. Elle a donc moins d'efforts à fournir lors d'une démarche qui n'est – en soi 
– pas toujours facile à entreprendre.  
Le partenaire prescripteur peut, et cela est souhaitable, accompagner le bénéficiaire à 
l'évaluation/entretien. Cependant, sa présence n'est pas nécessaire pendant 
l'évaluation. Dans tous les cas, ceci est fait en accord avec la personne à qui on 
demande son avis (le plus souvent, la présence du prescripteur est davantage 
ressentie comme une gêne que comme une aide). 
L'entretien/évaluation dure en moyenne 1h30, toutes les fiches du dossier ne sont pas 
obligatoirement renseignées : l'évaluation ne doit pas être faite pour mettre la 
personne en échec (les exercices proposés ont des degrés de difficulté progressifs, 
ce qui permet à la formatrice de sélectionner ce qui pourra être réalisé ou non). 
La grille de résultat est construite durant l'évaluation, devant la personne : rien ne lui 
est caché. 
 
Ensuite, les échanges concernent la préconisation : il est demandé à la personne si 
elle souhaite participer à une formation. Si c'est le cas, elle peut choisir entre une 
formation collective ou individuelle et décider du rythme de ses apprentissages. 
Un temps de réflexion peut être proposé à la personne, il n'y a rien d'obligatoire suite 
à l'évaluation. La personne doit elle-même prendre contact avec le service pour faire 
part de sa décision. Si cela n'est pas le cas, le service illettrisme l'appelle pour obtenir 
des informations (la personne veut-elle ou non suivre une formation ? Sinon, pour 
quelles raisons ?). 
Lorsque les personnes répondent favorablement, une réponse rapide sur les actions 
existantes leur est donnée et elles sont invitées à se rendre dans l'organisme de 
formation qui aura été informé de la prescription par le biais de la fiche-navette. Cet 
organisme doit à son tour compléter la fiche et y indiquer la date d'entrée prévue, la 
formation suivie et la transmettre au service illettrisme qui en fera retour au 
prescripteur initial. 
 
C. Schéma des étapes du processus partenarial  (voir page suivante) 
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LE COMITE DE PILOTAGE SUPERVISE ET FAIT EVOLUER LE DISPOSITIF
Tous les partenaires y sont conviés

UDAF 70

SCHÉMA DU FONCTIONNEMENT 
DU « RÉSEAU POUR LA MAÎTRISE DES SAVOIRS DE BASE » EN HAUTE-SAÔNE

APP Vesoul

Charte de 
réseau

(Etat, Région, 
Département)

Instance opérationnelle
de coordination
et d’animation

Relation avec 
les partenaires

Positionnement 
et orientation

Repérage des personnes en situation           
d’illettrisme par les partenaires du réseau

Envoi d’une fiche-navette à l’UDAF

Prise de rendez-vous de proximité avec la 
personne (lieu neutre, délai de 7 jours 
maximum)

Retour de la fiche-navette au prescripteur 
pour l’informer et/ou pour l’associer à la 
mise en contact

Réalisation d’un entretien de 
positionnement (à l’aide d’un dossier 
d’évaluation)

Préconisation d’orientation de la personne 
(selon son profil, ses besoins et ses 
souhaits)

Envoi de la fiche-navette au prescripteur et 
à l’organisme de formation (ou mise en lien 
avec un formateur bénévole)

Retour de la fiche-navette à l’UDAF à
l’issue de la formation

Mission Locale / EJ

ANPE / ALE

Agences d’intérim

Centres médico-
sociaux

PLIE

…

Identification de leurs 
besoins et attentes

Formation au repérage
et à l’accompagnement

Information pour la
promotion du dispositif

Etapes du travail partenarial
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RÉSUMÉ DES CARACTÉRISTIQUES DU DISPOSITIF 
 

 Prise d'appui sur le projet européen expérimental E QUAL 
 Constats identiques, communs à plusieurs acteurs lo caux et volonté 

partagée de lutter contre l'illettrisme et d'y impl iquer des entreprises  
 Au départ, partenariat de projet entre des organism es de formation qui 

ont l'habitude de collaborer 
 Construction d'un partenariat européen d'échange po ur répondre au 

cahier des charges 
 Construction et élargissement d'un partenariat péda gogique pour 

associer d'autres compétences à la mise en œuvre du  dispositif 
 Recherche d'entreprises motivées pour participer au  projet 
 Analyse des besoins de formation des différents typ es de bénéficiaires 
 Formation de médiateurs (N+1) dans l'entreprise pou r favoriser le 

repérage, l'accompagnement et les transferts lors d es retours sur les 
postes de travail 

 Formation des salariés permanents en alternance ave c celle des 
intérimaires qui les remplacent pendant les temps d e formation 

 Valorisation immédiate des acquis sur le terrain 
 
 

A. Le contexte de l'action : la conjonction de plus ieurs facteurs  
 
Au départ, les constats sont les suivants : 

1. il existe une inégalité dans l’accès à la formation, 
2. l’absence de qualification reconnue fragilise le maintien dans l’emploi et 

aggrave le risque de chômage. 
Or, le contexte économique du Nord Franche-Comté est marqué par une forte 
importance de la métallurgie (Peugeot, Alsthom et sous-traitants), utilisant une main 
d’œuvre peu qualifiée et quelquefois d’origine ou de descendance étrangère. Ces 
entreprises ont des effectifs permanents en baisse constante et font de plus en plus 
souvent appel à l’intérim. Cette situation se traduit par : 
- une population féminine en situation de sous-emploi ; 
- une population de jeunes non qualifiés accédant rarement à l’emploi permanent et 
stable ; 
- des entreprises de services faisant appel à cette population de bas niveau de 
qualification, rencontrant des problèmes de maîtrise de la langue, et en conséquence 
de maintien dans l’emploi ; 
- des parcours professionnels souvent discontinus chez les femmes et chez les 
jeunes. 
 
Le programme européen EQUAL arrive de façon opportune : " il s’inscrit dans le cadre 
de la stratégie adoptée par l’Union européenne afin de créer plus d’emplois, de 
favoriser de meilleurs emplois, mais aussi de faire en sorte que personne ne soit privé 
de l’accès à ces emplois.  Financée par le Fonds Social Européen, cette initiative 
permettra d’expérimenter de nouveaux moyens de lutter contre les discriminations et 
les inégalités dont peuvent être victimes tant les personnes sur leur lieu de travail que 
celles qui cherchent un emploi. Elle fournira un cadre expérimental pour tester de 
nouvelles idées susceptibles de modifier les politiques et les pratiques futures dans 
les domaines de l’emploi et de la formation." 
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B. La mise en place du partenariat et le fonctionne ment du dispositif  
 
Ses objectifs : 
 
Le projet "ré-acquisition des savoirs de base pour les salariés fragilisés ou précaires" 
a pour objectif de lutter contre les inégalités d’accès à la formation professionnelle. Il 
vise les publics salariés ou demandeurs d’emploi dont les connaissances, savoir-être 
et savoir-faire sont insuffisants pour affronter les mutations au sein des entreprises ou 
pour accéder à un emploi. Il s’appuie sur la constitution d’un réseau d’entreprises 
soucieuses d’améliorer les compétences professionnelles de leurs salariés ainsi que 
sur la mobilisation de partenaires sociaux intervenant dans le domaine de l’insertion 
professionnelle. 
 
Le partenariat de projet : 
 
Trois organismes de formation du Nord Franche-Comté se sont associés pour mettre 
en œuvre ce projet, il s'agit du CFA et de l'Atelier de Pédagogie Personnalisée du 
pays de Montbéliard (qui y est rattaché), de la FRATE, de l'ADIJ et de l'Atelier de 
Pédagogie Personnalisée de Belfort (qui y est rattaché). 
 
Le P.D.D. (Partenariat de développement) "ré-acquisition des savoirs de base" a une 
expérience importante dans les domaines de la remédiation relative aux savoirs de 
base : à la fois en termes de parcours individualisés créés en relation avec les 
travailleurs sociaux (orienteurs notamment), et de gestion de parcours d’insertion 
professionnelle en alternance, avec des personnes présentant des difficultés dues à 
l’âge, au sexe, à l’origine ethnique ou à des histoires de vie spécifiques (famille 
monoparentale, femme isolée, délinquance…).  
Les organismes membres de ce P.D.D. agissent également sur les problèmes liés à 
l’illettrisme, en direction de personnes d’origine française ou issues de l'immigration, 
ainsi qu’en direction des gens du voyage.  
Tous les organismes de ce P.D.D. travaillent dans le champ de la préformation, en 
liaison avec les entreprises locales, et ajustent en permanence les contenus de 
formation au poste de travail tenu par le salarié ou à la personne en cours d’accès à 
l’emploi. Ils interviennent dans le champ de l’insertion et sont des acteurs réguliers 
des plans locaux d’insertion par l’emploi. 
 
Les différents acteurs locaux mettent en commun leur savoir-faire pour répondre à 
une problématique spécifique et soumettre un projet dans le cadre d'EQUAL. 
 
Le partenariat européen d'échange : 
 
Un partenariat européen est recherché, conformément au cahier des charges. Les 
partenaires associés sont italiens, espagnols, slovaques et français. Ils n'interviennent 
pas sur les mêmes actions mais ont des préoccupations communes. Ils pratiquent un  
partenariat d'échanges et de réflexion. 
Le réseau RAISIN (Réseaux d’Action pour l’Insertion Sociale et l’Innovation Négociée) 
créé dans le cadre du PCT (Partenariat de Coopération Transnationale) vise à faciliter 
l’accès à l’emploi des publics demandeurs d’emploi en grande difficulté (jeunes, 
femmes, handicapés, immigrés, salariés précarisés), au travers du développement 
d’une approche intégrée de l’insertion sociale. Les partenaires ont identifié des 
thèmes de travail : la structuration du réseau local, le rapport "politique de la formation 
- politique de l’emploi - politiques sociales", le développement des services à la 
personne, les relations avec les entreprises traditionnelles. 
Le partenariat local d’action : 
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LE PARTENARIAT AVEC LES ENTREPRISES : 
Trois entreprises sont actuellement associées au projet : 
- PMTC : Filiale de PSA Peugeot Citroën, Peugeot Motocycles a pour vocation de 
concevoir, fabriquer et commercialiser des "deux roues motorisés" (cyclomoteurs et 
scooters). Son siège social est à Mandeure. Une unité de production est implantée à 
Mandeure et un site de production à Dannemarie (Alsace). 
Dans cette entreprise, un groupe d’opérateurs est formé aux savoirs de base et un 
groupe de médiateurs (N+1) bénéficie d'une sensibilisation pour être en capacité de 
repérer les personnes concernées, de les accompagner et de faciliter les transferts 
lors du retour sur les postes de travail. 
- ADECCO : agence locale de travail temporaire. Avec cette structure, il s'agit de 
former, à leur tour, les personnes qui remplacent les salariés de PMTC lorsqu'ils sont 
en formation. Ces "intérimaires" ont été embauchés en contrat de professionnalisation 
et sont formés en alternance avec le groupe d’opérateurs PMTC. Il s'agit plutôt de 
personnes relevant du FLE (français seconde langue). La formation les prépare pour 
passer le permis cariste. 
- FRIP’VIE : chantier d’insertion qui collecte et traite des vêtements (tri, contrôle, 
étiquetage, préparation), les livre dans les magasins et les met en vente. Dans le 
cadre du projet EQUAL, il s'agit pour l'instant d'observer et d'accompagner les 
personnes sur leur poste de travail afin d'identifier leurs besoins de formation. 
 
LE PARTENARIAT PEDAGOGIQUE : 
- Au départ, trois OF se sont associés : CFA/APP, ADIJ et FRATE. 
- Ensuite, il a été fait appel à un cabinet conseil, IRISS. Ce dernier a apporté un appui 
méthodologique à la conception, à la mise en œuvre et à l’évaluation de la fonction de 
médiateur. 
Dans un 1er temps, il a procédé à l'analyse des besoins à travers des entretiens avec 
des acteurs des structures d’insertion par l’économique, des responsables 
d’entreprise, des formateurs en savoirs de base (présentation de la fonction de 
médiateur, situation de travail actuelle, personnel à former…) 
Dans un 2ème temps, il a élaboré un programme de formation.  
Dans un 3ème temps, il mettra en œuvre la formation en distinguant deux types 
d’acteurs (ceux en insertion et ceux en entreprises en milieu ordinaire) 
- Puis l'ADIFOP, organisme de formation extérieur, concepteur du dispositif 
FORM’AUTO (dispositif pédagogique centré sur les activités pratiques et cognitives 
mises en œuvre à partir de la mécanique automobile) a été sollicité. L'objectif de ses 
interventions est l'acquisition de connaissances de base et le développement de 
compétences lors du montage et du démontage de moteurs. 
Dans le cadre du projet EQUAL, il est chargé d'une partie de l'animation de la 
formation PROGRESS chez PMTC (travail sur des bancs moteur pour l'acquisition de 
compétences de base) en collaboration avec l’APP/CFA et la FRATE (travail sur les 
savoirs de base et le développement personnel). 
La formation se déroule une semaine sur deux, à plein temps, sur une période de 26 
semaines, en alternance avec celle des "intérimaires" qui sont, eux aussi, libérés une 
semaine sur deux pour suivre la formation. 
Un important travail de préparation et de formalisation a eu lieu en amont de l'action. Il 
reste aujourd'hui à faire vivre et réguler le partenariat, ce qui n'est pas forcément aisé, 
puisque les différents acteurs interviennent à tour de rôle et ne disposent pas de 
temps formels pour échanger. Pour l'instant, beaucoup des échanges se passent par 
téléphone et il sera intéressant de voir, à l'usage, comment "vit" ce partenariat. 
 
C. Schéma des étapes du processus partenarial  (voir page suivante) 
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APP /

ATELIER 
des savoirs 

de base

ADIJ
FRATE

Construction d’un
partenariat

européen d’échange

Construction d’un
partenariat

local d’action

- Italie, 
- Espagne,
- Slovaquie…

Entreprises :
PMTC

ADECCO
FRIPVIE

Pédagogique :
IRISS

ADIFOP
O.F. de départ

Formation des 
médiateurs (N+1)

Formation des 
salariés

Valorisation 
et transfert 

des acquisitions

Construction d’un 

partenariat de projet dans 
le cadre d’EQUAL

Programme 
européen EQUAL

Constats + 
Contexte local

Analyse des 
besoins, élaboration 
des programmes de 
formation, animation 
des formations en 
complémentarité
(développement des 
compétences 
techniques et des 
savoirs de base…)

SCHÉMA D’UN PARTENARIAT INSTITUTIONNEL DANS UN PROJ ET EUROPÉEN

LCI et 

entreprises
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 Inscrire le projet dans un contexte local maîtrisé 

Au vu des trois dispositifs observés, il apparaît que pour implanter et faire vivre 
une action de ré-acquisition des savoirs de base de façon durable, une bonne 
connaissance du terrain est indispensable. Dans tous les cas, l'appui sur un 
réseau préexistant (réseaux de la MJC, de TRI, de l'UDAF…) a été extrêmement 
facilitateur.  
Le besoin sera clairement identifié et devra trouver en face de lui une volonté 
politique affirmée.  
La maturation d'une idée, expression d'une volonté commune, est toujours 
nécessaire. Cela nécessite que les partenaires disposent d’une convergence 
minimum dans leur approche de la problématique et d’une orientation éthique 
partagée. 

 
 Se donner les moyens de faire vivre financièrement le dispositif 

Pour que le dispositif soit pérenne et qu'il dispose des moyens nécessaires à 
l'atteinte de ses objectifs, il doit pouvoir compter sur des financements suffisants. 
Pour cela, tous les temps en dehors du face à face pédagogique (heures 
d'accueil, rencontres partenariales, temps de bilan tripartites, comités de 
pilotage…), qui font partie intégrante de sa mission, seront financés.  
Nous avons observé que c'est la conjonction entre la volonté d’un financeur et la 
volonté d'une direction (et son implication forte dans la conduite d’un projet) qui 
ont permis d’obtenir des financements suffisants. Certains diront "qu'il faut avoir 
foi en ses engagements, y croire et s'accrocher".  
Dans chaque cas il s'agit de multi-financements, issus de fonds publics comme 
de fonds privés, nationaux et européens. 

 
 Construire et faire vivre un partenariat institutionnel et fonctionnel 

Un partenariat posé, travaillé en amont, où tous les acteurs sont parties 
prenantes, est une des conditions essentielles de la réussite. 
Au départ, il est important de pouvoir s’appuyer sur quelques partenaires fiables 
puis d'en impliquer d’autres, petit à petit, de façon stratégique. 
Le partenariat ne doit pas être un partenariat de façade mais un partenariat 
d'action où les partenaires sont invités à s’impliquer réellement, par exemple, en 
prenant le temps d'être présents lors du premier entretien tripartite, lors des 
bilans ou des comités de pilotage. 
De même, il est indispensable de professionnaliser les réseaux de bénévoles : 
cela permet de pérenniser une action en rendant le dispositif "crédible" par 
rapport aux partenaires financiers et aux prescripteurs. 
En parallèle, il est nécessaire de sensibiliser les acteurs de terrain au repérage 
et à l'accompagnement des publics (à la fois dans leur décision et pendant leur 
formation). 
Par ailleurs il est souhaitable de bien organiser la circulation de l'information 
entre tous les protagonistes. Notamment, il est important d'informer suffisamment 
les partenaires financiers pour qu'ils disposent d’éléments "parlants" et qualitatifs 
(en formalisant les pratiques et les résultats obtenus) pour éclairer leurs 
décisions et leur permettre d'évaluer leur action. On observe que cette approche 
est facilitée lorsque le financeur n'est pas "qu’un bailleur de fonds " mais aussi un 
partenaire qui s’engage dans le projet. 
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 Organiser un dispositif souple et réactif 

Un partenariat riche et ouvert impose que le dispositif ne soit pas figé et réponde 
aux différents besoins et attentes : ainsi, des actions souples et offrant des 
réponses diversifiées sont souhaitées (la formule "atelier" n'est pas à elle seule 
suffisante).  
La prise en compte de l'apprenant dans son projet de vie et sa globalité réclame 
des dispositifs réactifs. Il ne doit pas y avoir d'attente, il faut trouver la bonne 
réponse au bon moment… C'est pourquoi, il est souvent facilitateur de s’appuyer 
sur une organisation et un réseau préexistants (ex : Atelier des savoirs de base 
porté par l'APP, lui-même porté par le CFA). Il est ainsi possible de bénéficier 
des moyens matériels, humains, financiers… du porteur pour mieux pouvoir 
répondre aux demandes. 
 
 

 S'entourer d'intervenants compétents 
Cela paraît aller de soi, mais il est peut-être utile de rappeler que les formateurs 
doivent être en capacité de choisir et de formaliser leur démarche d'intervention 
et donc de crédibiliser ainsi leur action. Il apparaît nettement que leur 
professionnalisme favorise l’entrée et le maintien des publics dans le dispositif. 
Une bonne connaissance des processus d'accompagnement et d'apprentissage 
est également nécessaire à tout formateur. En effet, il doit être en capacité de 
cerner les limites de son intervention et de pouvoir identifier, quand et à qui, il est 
nécessaire de passer le relais.  
 
 

 Donner toute leur place aux apprenants 
L'apprenant est considéré comme un partenaire du dispositif, qui ne peut exister 
sans lui. Par conséquent, il doit être volontaire pour apprendre. Dans toutes les 
actions étudiées, il apparaît bien que, lorsque la participation à l'atelier est 
imposée (de façon plus ou mois coercitive), les apprentissages sont beaucoup 
plus aléatoires. De même, il est crucial de permettre à la personne d'avoir des 
objectifs clairs et un projet qui soit le sien (et non celui du prescripteur) pour 
l’aider à tenir dans la durée.  
Par ailleurs, lui permettre d'être acteur du dispositif (ex : participation comité de 
pilotage) et de son projet (association aux évaluations et aux décisions le 
concernant), est facteur de motivation, d'autonomie et de citoyenneté retrouvées. 
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A. Dans le cadre du partenariat institutionnel  : 
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B. Dans le cadre du partenariat de terrain  : 
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�

 

 
Après analyse des trois actions décrites, les membres du groupe de travail ont 
identifié des "incontournables" pour mettre en place ou développer la pratique 
observée. Ces derniers sont regroupés en six thèmes. Ils ne sont sûrement pas 
exhaustifs, mais donnent à voir à quelles conditions, dans les trois dispositifs 
observés, le partenariat a pu être mis en œuvre. 
 

 
 Des idées claires… et communes 

 
Pour construire un partenariat solide, il est nécessaire que les structures se 
connaissent et se reconnaissent suffisamment entre elles. C'est pourquoi un 
véritable travail partenarial ne semble pouvoir être imposé, notamment à des 
partenaires ne partageant pas des valeurs communes. 
Par ailleurs, une différenciation doit être faite entre les différents niveaux, objets et 
degrés de partenariat : partenariat institutionnel et de terrain, partenariat de 
développement, d'échange, d'action… ou encore partenariat de proximité, 
collaboratif ou de projet... 
 
 

 Une communication forte 
 

Une information sur l'action, de qualité suffisante, est indispensable pour que les 
partenaires la cernent bien et y orientent les bénéficiaires en connaissance de 
cause. Pour cela, il est important de renouveler fréquemment les actions 
d'information et de sensibilisation, car de nouveaux acteurs arrivent régulièrement 
dans les structures et les "anciens" ont besoin que l'on réactive de temps en temps 
leurs connaissances. De même, un interlocuteur privilégié (relais, référent…), en 
charge de la lutte contre l'illettrisme dans chaque structure partenaire, semble utile 
pour relayer l'information. Toutefois, il faut veiller à ne pas "ghettoïser" le 
partenariat pour autant : il est donc essentiel que ces interlocuteurs démultiplient 
l'information en interne, ce qui n'est pas toujours le cas. 
Enfin, il semble salutaire de mettre en valeur le partenariat existant, auprès 
d'autres partenaires ou financeurs, pour donner envie de le rejoindre et valoriser 
ses membres. Néanmoins, cette approche peut être à double tranchant : certains 
acteurs pouvant refuser d'intégrer un réseau partenarial en raison de la présence 
de tel ou tel protagoniste…  

 
 

 Un cadre formel 
 

Les "acteurs de terrain" présents dans le groupe ont insisté sur l'importance du 
cadre de fonctionnement qui leur a été donné en interne et qui relève de la 
responsabilité des structures dont ils dépendent. En effet, lorsque ce cadre est 
clair et formalisé, même lorsque le formateur change, les pratiques partenariales 
perdurent. 
Par ailleurs, la définition d'un cadre d’intervention commun aux partenaires est tout 
aussi indispensable pour préciser "qui fait quoi, où, quand, avec qui, comment…". 
Enfin, pour faire vivre le partenariat, il est nécessaire de le contractualiser, 
l'entretenir, l'enrichir, le réguler, le formaliser (le construire n’étant qu’une première 
étape). Pour cela, il est utile d'aménager des temps de rencontre formels 
permettant d'entretenir le réseau et de le faire exister. 
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 Une vision claire du partenariat et de ses modalités 
 

Le groupe estime qu'il est nécessaire d'accepter le fait que le partenariat de terrain 
relève plutôt de relations interpersonnelles, mais qu'il est indispensable de le faire 
reposer sur un partenariat institutionnel.  
Il pense également que chacun doit avoir conscience de la complexité d'un 
partenariat, notamment dans le champ de la LCI, où ce dernier doit être large, 
varié, diversifié (y compris avec des structures hors du champ de l’insertion : 
organismes culturels, caritatifs, etc.). 
Il a par ailleurs observé que les alliances sont souvent stratégiques, nées d'un 
passé commun, et qu'il est très utile d'éviter les positions concurrentielles pour 
pouvoir travailler ensemble. 
Enfin, au niveau institutionnel, il rappelle qu'il est préférable de ne pas être 
partenaire dans trop de réseaux (au risque de ne l’être concrètement dans aucun).  

 
 Une préoccupation pour l’amont… 

  
Le partenariat est à mettre en place en amont de l’action de remédiation, au moins 
dans ses bases, si l'on veut que l'action soit correctement alimentée, et, le plus tôt 
possible.  
Il doit permettre de renforcer l'approche globalisée de l'apprenant et aider à mettre 
en valeur ses compétences, dès le départ.  
Enfin, avec les partenaires travaillant hors du champ de l'insertion professionnelle, 
il offre l’intérêt de pouvoir se centrer, d’abord, sur le projet de vie de la personne. 
 

 … mais aussi pour l’aval de la remédiation 
 

A la sortie de l'action de formation, le travail partenarial permettra de valoriser les 
acquis de la personne : soit en les réinvestissant dans une étape supplémentaire, 
soit en les transférant dans d'autres situations. Pour cela, il peut être utile de 
proposer un accompagnement pour la transférabilité et le maintien des acquis (afin 
d’éviter qu’ils ne s'étiolent).  
A ce moment du parcours, il paraît souhaitable de disposer d’un "livret de suivi de 
l'apprenant" (dont il est naturellement propriétaire), de façon à assurer la 
"traçabilité" de son parcours, afin qu'aucun acteur ne lui propose ultérieurement 
de "repartir à zéro". 
Et pour terminer, il semble souhaitable de se soucier de la façon dont le 
partenariat continuera à vivre lorsque le bénéficiaire aura quitté l'atelier. Si, 
provisoirement, il n'y a plus d'apprenant pour susciter un lien entre une structure 
partenaire et l'OF, comment le partenariat est-il maintenu ? 

 
En guise de conclusion  : 
  
Même s'il a été souligné combien le hasard, les opp ortunités, les réalités locales 
jouent un rôle important dans la mise en place d'un e action partenariale, on 
peut néanmoins noter que les trois actions qui ont été étudiées possèdent au 
moins trois caractéristiques communes, sans lesquel les elles n’auraient pu 
subsister. 
Elles ont bénéficié : 

�  de temps pour se construire et se développer, en ra ison de leur caractère 
expérimental (au moins au départ) ; 

�  de financements suffisants et spécifiques ; 
�  d’une volonté forte de leurs promoteurs et de leurs  financeurs de les voir 

aboutir et se pérenniser. 
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Il y a là un "triptyque" qui peut être un "viatique " pour tous ceux qui souhaitent 
développer une action partenariale lors de l'accomp agnement de personnes 
dont le parcours d'insertion passe par une phase de  ré-acquisition des savoirs 
et des compétences de base.   
 

Toutefois, le tableau que nous avons dressé peut pa raître idyllique… Cela est 
naturel, puisqu'il a pour but de mettre en évidence  les "bonnes pratiques" et les 
conditions de leur réussite. Néanmoins, il faut pré ciser que les membres du 
groupe ont souvent souligné les difficultés rencont rées lors de la mise en place 
et du suivi des relations partenariales (notamment avec les entreprises). Il a été 
dit et répété combien ce travail est consommateur d 'énergie et de temps...  
 
En conséquence, si, à partir des échanges qui ont e u lieu, l'on voulait définir 
quelques pistes de progrès, elles seraient les suiv antes : 
 

 contractualiser plus fortement certaines relations partenariales ; 
 créer davantage de supports formels pour rendre plu s lisibles les échanges 

entre partenaires (traces écrites) ; 
 développer les temps de rencontre formels (en dehor s des comités de 

pilotage) pour réguler et faire vivre le partenaria t ; 
 rester ouvert pour ne pas toujours travailler avec les mêmes partenaires (et 

fonctionner dans une sorte de "ghetto partenarial")  ; 
 et enfin, après avoir construit un partenariat, ren forcer les moyens de le faire 

exister, vivre, se développer et ce, précisons-le u ne fois encore, en 
formalisant  ses différentes phases et composantes. 

 
Ce dossier se terminera par la question que le grou pe s'est finalement posée de 
savoir quel partenariat peut (et/ou doit) être mis en œuvre et avec quels 
partenaires… A cela, il a tenté de répondre par un schéma, fruit de l'assemblage 
des souhaits émis tout au long des rencontres (dava ntage peut-être que des 
réalités constatées…). En cela, il peut devenir une  ambition… ou un projet ! 

QUEL PARTENARIAT ?   AVEC QUELS ACTEURS ?

DE PROXIMITE 
(réseau 

opérationnel)

COLLABORATIF 
(concerté, avec  
un animateur)

DE PROJET 
(projet commun, 
mutualisation)

PARTENARIAT : institutionnel et de 
terrain, formalisé, régulé, entretenu, 
régulier, avec des moyens, outillé, 

évalué…

LE PARTENARIAT VISÉ…

Situations 
repérées

Visions 
partagées

Actions de 
proximité

Ressources 
identifiées et 
centralisées

Pratiques 
échangées

Réponses 
diversifiées

Financements coordonnés 
et/ou renforcés

Parcours individualisés, 
dans la durée

Évaluation 
concertée
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ILLETTRISME, PARCOURS, ACCOMPAGNEMENT, PARTENARIAT,  LCI… 
 
Nous présentons ici une définition des principaux concepts utilisés dans ce dossier, 
chacune a été rédigée et validée par les membres de l'atelier régional.  
 
Le concept d'illettrisme  
 
Situation de personnes de plus de 16 ans qui, bien qu'ayant été scolarisées en langue 
française, ne parviennent pas à comprendre un texte du quotidien et/ou à écrire un 
message simple.  
Ces difficultés se combinent, à des degrés divers, avec une insuffisante maitrise 
d'autres compétences de base (communication orale, raisonnement logique, calcul, 
repérage dans l'espace et dans le temps, autonomie…). 
Malgré ces lacunes, ces personnes ont acquis - notamment par l'expérience - un 
capital de compétences, et sont donc (plus ou moins) intégrées dans la vie sociale et 
professionnelle. 
Toutefois, elles s'en trouvent fragilisées et sont souvent les premières victimes de 
l'exclusion. 

  
Transcription de quelques représentations des membres de l'Atelier régional, relatives 
à "la personne en situation d'illettrisme" :  
 
Personne scolarisée en langue française, qui ne peut pas écrire couramment et qui est 
confrontée à des problèmes dans sa vie personnelle et professionnelle ; elle développe des 
stratégies de contournement, manque de confiance en elle, redoute le regard extérieur. 
 
Malgré une scolarité minimum … personne qui n'a pas retenu les apprentissages nécessaires 
à… et qui est blessée par cette situation.  
 
Personne ayant mal appris ou désappris, qui ne relève ni du FLE, ni de l'analphabétisme, qui 
a un âge supérieur à celui de la fin de scolarité obligatoire. Elle n'est pas forcément en 
difficulté d'insertion et donc on peut en retrouver dans toutes les catégories sociales, mais elle 
est fragilisée socialement et dans son maintien dans l'emploi, dans l'éducation des enfants, au 
niveau de son accès à la citoyenneté, dans le repérage spatio-temporel, la réflexion logique, 
etc. 
 
C'est une personne comme une autre (donc avec des compétences, des lacunes, des désirs, 
des projets…). Elle a été scolarisée en langue française, mais elle a une particularité, elle ne 
maîtrise pas tout ou partie des savoirs et des compétences de base, d'où des difficultés par 
rapport à une autonomie dans la vie quotidienne (au niveau personnel, social et/ou 
professionnel).  
 
Personne qui se fond dans la masse, capable de s'adapter à diverses situations, mais au 
vocabulaire restreint, ayant des freins par rapport au rôle de parent, de citoyen, et des 
difficultés d'accès à la culture, donc un manque de culture. 
 
C'est une personne qui a des compétences et des savoir-faire et qui développe des stratégies 
de contournement pour dissimuler ses manques, mais elle a aussi développé des stratégies 
positives sur lesquelles s'appuyer. 
 
Le concept de parcours  
 
Trajectoire d’insertion sociale et professionnelle, continue ou non, constituée de 



A.N.L.C.I. – FPP-2 – Forum en région FRANCHE-COMTE- avec le concours du Fonds Social Européen – juin 2007 40 

différentes étapes articulées entre elles (bilan, orientation, formation, activité 
professionnelle…) et possiblement traversée de périodes d’inactivité, de rupture, voire 
d’errance. 
 
Le concept d'accompagnement  
 
Présence physique, psychologique et professionnelle d’un (ou plusieurs) 
intervenant(s) au côté d’une personne, dans une phase de son parcours d’insertion 
sociale et/ou professionnelle, dans le but d’assurer le bon déroulement et l’efficience 
de cette phase. 
 
Le concept de partenariat  
  
Processus impliquant une grande variété d’acteurs, issus de différents secteurs, qui 
s'associent dans le but d'atteindre un objectif défini d’un commun accord. 
Ce processus repose sur des principes démocratiques, est mis en œuvre avec des   
moyens clairement définis, exige une évaluation constante. Il produit des résultats qui 
apportent une valeur ajoutée fédérale aux projets respectifs. 
Il existe différents niveaux (partenariat institutionnel ou de terrain), objets (partenariat 
de développement, d'échange, d'action…) et degrés de partenariat (partenariat de 
proximité, collaboratif, de projet : cf. typologie proposée ci-après). 
Pour que le partenariat soit effectif, il est indispensable de réaliser un minimum 
d’activités conjointes, à inscrire dans un programme de travail commun, assorti d'un  
calendrier et d'une répartition des tâches entre les partenaires.  
 
Définition des normes AFNOR : relation contractuelle entre plusieurs personnes 
physiques ou morales concourant à réaliser un projet par la mise en commun de 
moyens matériels, intellectuels, humains ou financiers. 
Partenariat et réseau : Le partenariat se différencie du réseau rassemblant des 
acteurs de différents champs agissant dans les interstices ou les lacunes des relations 
institutionnelles et partenariales. 
 
Les types de partenariat  : 
 
1. Partenariat de proximité : juxtaposition de compétences  : chacun participe à une 
même finalité, en étant "le maillon d'une chaîne" et en prenant ou en passant le relais 
à ses partenaires. On peut faire appel ici à une sous-traitance éventuelle. Il s'agit d'un 
premier degré de partenariat, peut-être plus proche du travail en réseau que du travail 
partenarial à proprement parler. Ce qui est commun, dans ce cas de figure, c'est le 
bénéficiaire. 
 

 
 
 
 

Action 

Organisme 1  Organisme 2  Organisme 3  Organisme 4  

Sous -traitance éventuelle  

Org. 5  
Juxtaposition de compétences  
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2. Partenariat collaboratif : association de compétences  : le partenariat fonctionne 
avec un animateur qui prend l'initiative et sollicite des partenaires ; des interrelations 
se mettent en place entre tout ou partie des acteurs pour atteindre un but partagé.  
 

 
 
 
3. Partenariat de projet : mutualisation de compétences  : chaque structure a un 
projet spécifique mais toutes travaillent en synergie à un projet commun, dans une 
relation contractualisée et avec des moyens mutualisés.  
  

 
   Mutualisation de compétences 

 
 
Partenariat institutionnel et de terrain : 
 
Le partenariat institutionnel impulse, donne les moyens, assure la continuité. 
Le partenariat de terrain repose sur du "relationnel", mais, lorsqu'il est suffisamment 
formalisé (capitalisé, transmis), ce n'est plus la personne mais la fonction qui prime. 
Dans ce cas, il perdure, quel que soit le cas de figure rencontré. 
 
 

Organisme 1  

Organisme  3 Organisme 4  

Animateur  

Action 

Association des compétences  

Organisme  1 

Organisme 4  

Organisme 3  

Organisme 2  

Organisme n…  

Projet spécifique  

Projet spécifique  

Projet spécifique  

Projet spécifique  

Projet commun  

Action 

Organisme 2  
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Quelle "lutte contre l'illettrisme" vise-t-on  ? 
 
Quelques représentations des membres du groupe au départ de son travail : 
 
"Accompagnement d'une personne dans sa globalité, en travaillant, selon le profil, les 
besoins, attentes, projets… à la ré-acquisition de savoirs et de compétences de base. 
L'accompagnement permet la dédramatisation de la situation, par étapes. 
Un important travail sur le repérage et l'identification de ces personnes est nécessaire.  
Première chose en LCI, aider la personne à croire en elle et en ses possibilités de 
progression, d'évolution. Il faut aussi que la personne soit volontaire. 
La formation, c'est souvent de la prescription, et là, ce n'est pas toujours simple, si le 
projet est construit par le prescripteur et n'est pas celui de la personne, ce sera plus 
difficile.  
Dans l'esprit de beaucoup, la LCI est liée à l'emploi et non pas au mieux vivre des 
personnes. Il est nécessaire de montrer comment le "mieux vivre" peut apporter 
quelque chose d'efficace et d'important aux personnes. 
On constate souvent une vision assez négative de la personne en situation 
d'illettrisme... Au contraire, il est important de partir de ce qu'est et sait la personne et 
non de ses manques".  
 
 

MODE D'EMPLOI DE LA FICHE NAVETTE PRESENTEE CI-APRE S 
 
 

 
1/ REPERAGE 
Vous repérez une personne en difficulté avec la maîtrise des savoirs de base (lecture, 
écriture, calcul...). 
Après un échange, elle souhaite entreprendre une formation pour palier ses difficultés, 
vous devez compléter la partie "repérage"  de la fiche navette et la transmettre à 
l'UDAF. 
 
2/ ORIENTATION 
Suite à la réception de la fiche, les formatrices du service de Lutte Contre l'Illettrisme 
réalisent l'évaluation des acquis de la personne. 
La situation d'illettrisme et le degré de difficulté identifiés, les formatrices proposent 
une orientation au bénéficiaire. 
Les formatrices complètent la partie "orientation" , renvoient la fiche à la structure qui 
a repéré, ainsi qu'à l'organisme qui va prendre en charge la personne. 
 
Précisions: 
-  L'évaluation a lieu : au plus près ou sur le lieu de résidence de la personne (mairie, 

centre social...)  OU à l'UDAF 
-  Les formatrices fixent une date pour réaliser l'évaluation 
-  La prise de contact avec le bénéficiaire, pour le rendez-vous, se fait selon les 

convenances : directement par les formatrices de l'UDAF OU par la personne qui a 
repéré 

 
3/ PRISE EN CHARGE 
Cette colonne est renseignée par la structure qui accueille le bénéficiaire. La fiche est 
à nouveau envoyée à l'UDAF qui se charge à son tour de la transmettre au "repéreur". 
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A retourner à : UDAF 70 – Service Lutte contre l’Illettrisme – 49 rue Gérôme  70000 VESOUL 

Tél : 03 84 97 18 15   FAX : 03 84 75 58 16    Mail : illettrisme@udaf 70.unaf.fr 
 
Identification de la personne                                  Date de l’accueil  … / … / … 
�   Mme    �   Melle    �   M.                                    Né(e) le …………………………………. 
Nom, prénom………………….…………………….………………………………………….. 
Adresse : …………………………….……………………………………….…………………. 
Tél :…………………………………..…………………………………………………………. 
Scolarité en langue française :     �  Oui         �  Non 
 

Repérage Orientation Prise en charge 
 
Nom de l’organisme ou du 
service : 
 
Adresse : 
 
Tel : 
Nom de la personne 
référente : 
 
 

Nom de l’évaluateur : 
 
1er entretien 
date              ….. /….. /……. 
2ème entretien 
date             ….. /….. /…… 
3ème entretien 
date             …../….. /…… 
 

Date ….. /….. /….. 
à laquelle la personne a été 
adressée à l’UDAF 
 
 

Date … / …. / …. 
à laquelle la personne a été 
adressée à l’organisme de 
formation pour la prise en 
charge  
 
 

Nom de la structure : 
 
Nom du formateur : 
 
Intitulé de l’action : 
 
 
Date d’entrée prévue : 
….. /….. /…… 
Date d’entrée réelle : 
….. /….. /……. 
Date de sortie : 
….. /….. /…… 
Motif fin de prise en charge : 
 
 

	���
������������
Date…./…../….. 
 
 
 
 
Date…./…../….. 
 
 
 
 
Date…./…../….. 
 
 
 
 
 

Date…./…../….. 
 
 
 
 
Date…./…../….. 
 
 
 
 
Date…./…../….. 
 
 
 

Date…./…../….. 
 
 
 
 
Date…./…../….. 
 
 
 
 
Date…./…../….. 
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Christine SCHMITT Formation Conseil, 18 Grande Rue 70140 BARD LES 
PESMES  

03 84 32 27 67 - christine.schmitt@wanadoo.fr 
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« Réunir pour mieux agir » 
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